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Nigéria, Pérou, Soud"an, Trinité-et-
et Zanbie : projet d.e résolution

Coopération- éc_onomique entre pays en développement

L I As s enblée_généqalq ,

Rappetant ses résotutions 3].77 (XXVIII) du f? décembr" r-gf: et 32L1 (xxrx) au
2p novembre \974, relatives à la coopération 6conomique entre pays en dével-oppemenr,

_ Bappelant égal-enent ses résolutions 3201 (S-VI) et 3ZO2 (S-Vf) dr. 1.r ma! ),)l\,
rel-atives à l-a Déclaration et au Programme d.raction concernant l-'instauration dfun
nouvel- ord,re économique international,

_ 4yant présentes al lresprit les dispositions pertinentes d"e
3362 (S-VII) au f9 septembre LgTj, rel_ative au dével_oppement et
6conomique internat ionale o

l-a résolution
à la coop6ration

tr""C$j.te du Programme d.f aetion en vue dfune coopérati6y1 économique entre
les pays non alignés et autres pays en d.éveloppement, adopté par 1a Conférence des
ministres des affaires étrangères d.es pays non alignés, tenue à Georgetown en
aoùt' 1972, et r6affirmé à Ia quatrième Conf6rence des chefs dtEtat ou d"e Eouvernement
des pays non alignés, tenue à Alger en septembre 1973,

Tenant compte des décisi.ons pertinentes d"e la Conférence des ministres d"es
affaires étrangères des pays non alignés tenue à Lima en août l-975 sur Ia
question d.e la coopération économique _entre pays en d.éveloppement, y compris
cefle relative à la création drun Fonds de sol-idarité pour Ie développement
économique et social- des pays non al-ignés,
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Reconnaissant Irimportance croissante des progranunes de coopération économique

"rra".ffiËË*"rpËr""a-en 
tant que stratêgie d.u déveropperoent fond'ée sur le

principe d.e la volonté c[rautrrnornie collective'

Consciente que les pays en développement sont résolus à renforcer leur unité

.t ruffffia d.f action co'rectiv. "tr-vue 
d.rassurer leur compr-ète souverainetêo

1. Prend acte du rapport cLu Secrétaire généra1 (A/fOOgh et Add''1);

2. Fait sienne la résolution 128 (S-Vf) d'u Conseil du conmerce et d'u

développement, "i-â-de 
d"u 21 mats 1975, relative à la coopération économique

entre PaYS en d-éveloPPement;

3. Prie insta,nment 1e secrltaire général d.e Ia conférence des Nations unies

sur re conmerce *ffi*iopp"to""t, d'ans ltexercice des responsabilités que lui
confèrent 1es dispositions aè fa rêsolution t2B (S-Vf) d'u Conseil du commerce et

d.u développement, de'benir compte d.es travaux pertinents qui sont accomplis

ailleurs sur fa Ëoopa""t1àr. é"ànoorique entre pays en développement, en particulier
au titre du Programie d.raction "rr 

rrrr" d-rr.me coopération économique entre 1es pays

non alignés et autres pays en d-éveloppementl

l+. Demand.e aussi instarnment aux institutions spécialisées et aux autres

organismesd.es.lmtinueràappuyer,conformdmentauxd.ispositions
du r--raragraphe 4 de la résolution 3ITT (XXVfff) de ltAssernbl-ée générale et à celles

d.e la présente résolution, la promotion d-e la coopération économique entre pays

en développement, y gorp"iu, "àt"" autres, la coopération d'ans ltutilisation
d.es connaissances ïrrlot-iqrrus et pratiques, des ressources naturefles' des

techniques. et d.es fonds aisponilfes iLans les pays en d.éveloppement pour promouvoir

1es investissements dans rtindustrie, lragriculture, 1es transports et res

communications; d"es mesures d.e libéralisation d.es échangesr Y compris des accords

de paiement et de compensation portant sur les produits primaires, les articles
nanufacturés et les services, tels que les opêrations bancaires, les transports

rnaritimes, 1'assurance et la-réassurance; et Ie transfert d-es techniques;

5. Demand.e en ogtrg.inslaramen! que lraccent soit mis de plus en plus sur

les prograrrnes de coopêratron ..ffiî-iqrt entre pays en-d'éveloppement, non seulement

à lréchelon région"f àt sous-régional, mais aussi à 1réchelon interrégionall

6, Prie l-e Secrétaire généraf drassurer la coordination efficace d'es

activités visant à l-tintérieur au système des Nations unies à promorrvoir la

"oopêration 
économique entre pays en aévetoppement, notamment grâce à :

a) Lrinclusion, dans 1e plan à noyen terme et le bud.get-programme de

IrOrganisation d.es ]{aiions Unies, d-rune présentation intersectorielfe de Ia
totalité des mesures et activitôi prévues dans fe plan et-i-nscrites au progralrme

en vue d.e 1'appli;;;ion des résotuiions pertinentes relatives à Ia coopération

économique entre pays en d-éveloppementl

b) Lrad.option des mesures nécessaires' en coopération avec les organismes

des Nations unies, pour fournir le même type de présentation intersectorielle pour

lrensemble d.es organismes du système des Nations Unies;
/...
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7- Prie Ie Conseil économiclue et social- d.rexaminer l-rapplication d.es
résol-utionFlErtinentes rel-atives à t-a coopération économiclue entre pays en
développernent afin draméliorer Ia coord.ination d.es efforts déployés p." fu"
organismes d.es Nations Unies et en vue de faire coîncider cet examen aveclf op6ration d.rexamen et df êvaluation d,e la Stratégie internationale d"u
développement pour la d.euxième Dêcennie d.es Nations unies pour le
rl6rrel nnnonant .

!r!.rvt

8. Prie en outrg le Secrétaire général- d.e faire rapport à ltAssernbl6e
généra1eo â- sa tre"te et unièr,re sessioi, sur l-rapplication d.es dispositions
de Ia prêsen+'e résolution.


